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CONVENTION D’APPLICATION  
 

RELATIVE AU PROGRAMME DE DOUBLE-DIPLOME  

 

entre 

 
Université Côte d’Azur  

Représentée par le Président,  
Monsieur le Professeur Jeanick BRISSWALTER 

 
et 

 
L’Institut National des Postes et Télécommunications  

Représenté par le Directeur par intérim,  
Monsieur le Professeur Ahmed TAMTAOUI 

 

établissant un double-diplôme 

dans le domaine de l’Informatique 

 

 
Conformément à l'accord-cadre de coopération signé par Université Côte d’Azur et l’Institut 

National des Postes et Télécommunications en même temps que la présente convention 

d’application, 

 

Vu les normes en vigueur dans les pays concernés, 

 

Vu le règlement des études de l’Institut National des Postes et Télécommunications, 

 

Vu le règlement des études d’Université Côte d’Azur, 

 

Conformément à la volonté des deux institutions de consolider les coopérations existantes et de 

renforcer les relations entre les partenaires pour la mise en œuvre d'un cursus international de 

de double-diplôme dans le domaine de l’informatique ;  

 

Les deux parties à cet accord sont convenues et ont établi ce qui suit : 
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Article 1 

Etablissement d’un double-diplôme 

 

Université Côte d’Azur et l’Institut National des Postes et Télécommunications, 

établissent en vertu du présent accord un programme de double diplôme.  

 

Les étudiants participant à ce programme avec succès se verront délivrer : 

 

- le diplôme de Master « Informatique » d’Université Côte d’Azur, 

- le diplôme « Ingénieur d'Etat » par l'lnstitut National des Postes et Télécommunications. 

 

Les articles qui suivent spécifient les modalités de la formation conjointe et de 

l’obtention des diplômes dans le cadre du programme de double-diplôme.  

 

 

 

Article 2  

Gestion du Programme 

 

 

A Université Côte d’Azur, le programme est géré par la cellule de Relations 

Internationales de l’EUR DS4H, dont le responsable à ce jour est Ramon Aparicio Pardo. 

  

A l’Institut National des Postes et Télécommunications, le programme est géré par la 

cellule de Relations Internationales de l’Institut National des Postes et Télécommunications, 

dont la responsable à ce jour est Madame Nacima Benomar.  

 

 

 

Article 3  

Programme pédagogique du double-diplôme 

 

  

Le programme du double-diplôme établi par la présente convention repose sur un partage 

équilibré des enseignements assurés par chacun des partenaires (60 ECTS).  

 

Aux fins du programme de double-diplôme, les étudiants participants effectuent une 

mobilité de deux semestres chez le partenaire.  

 

Les étudiants du programme auront à choisir, parmi les enseignements proposés à 

Université Côte d’Azur et listés en Annexe 1, ceux qu’ils suivront au cours de leur mobilité. Ce 

choix, validé par les responsables pédagogiques des deux formations du double-diplôme, au 

regard de la cohérence pédagogique notamment, sera consigné dans un contrat pédagogique, 
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qui sera signé par l’étudiant et les responsables pédagogiques, ainsi que les responsables de la 

mise-en-œuvre du présent accord, désignés à l’article 7. 

 

 Chacun des partenaires est ainsi responsable des cours (et des examens relatifs) listés en 

Annexe 1 à la présente convention. Aux fins de la délivrance des diplômes, chaque partenaire 

s’engage à reconnaître les résultats et crédits délivrés par l’autre au titre du programme, 

conformément à l’annexe 1. 

 

 A cette fin, chaque partenaire communique à l’autre, au plus tard le 30 octobre le relevé 

de notes officiel de chaque étudiant inscrit dans le programme. 

 

 L’étudiant qui remplit dans chacun des deux établissements les conditions nécessaires à 

la validation des 60 crédits se voit délivrer simultanément par les partenaires les deux diplômes 

mentionnés à l’article 1. 

 

 

 

Article 4 

Sélection des étudiants du programme 

 

  

Chaque année universitaire, un maximum de dix étudiants de chaque établissement sont 

sélectionnés pour participer au programme de double-diplôme. 

 

Peuvent candidater à ce programme de double-diplôme pour l’entrée en première 

année du Master Informatique de Université Côte d’Azur, les étudiants de l'lnstitut 

National des Postes et Télécommunications qui remplissent les conditions cumulatives 

suivantes : 

avoir validé la première année du Diplôme « Ingénieur d’Etat », 

être inscrit en deuxième année du Diplôme « Ingénieur d’Etat », 

justifier d’un excellent profil académique. 

 

Peuvent candidater à ce programme de double-diplôme pour l’entrée en deuxième 

année du Master Informatique d’Université Côte d’Azur, les étudiants de l'lnstitut 

National des Postes et Télécommunications qui remplissent les conditions cumulatives 

suivantes : 

avoir validé la deuxième année du Diplôme « Ingénieur d’Etat », 

être inscrit en troisième année du Diplôme « Ingénieur d’Etat », 

justifier d’un excellent profil académique. 

 

Peuvent candidater à ce programme de double-diplôme pour l’entrée en deuxième 

année du diplôme « Ingénieur d’Etat » à l'lnstitut National des Postes et 



    
 

 4 

Télécommunications, les étudiants de Université Côte d’Azur qui remplissent les conditions 

cumulatives suivantes : 

 

- avoir validé le cursus Licence Informatique, 

- être inscrit en première année de Master Informatique,  

- justifier d’un excellent profil académique. 

 

La sélection des étudiants pouvant s’inscrire au programme de double-diplôme est 

effectuée conjointement par les partenaires, de la manière suivante : 

- l’Université d’origine recueille les candidatures et propose au partenaire une liste 

d’étudiants qu’elle a sélectionnés au regard des critères susmentionnés ; 

 - l’Université d’accueil valide la liste des étudiants autorisés à participer au programme.  

 

A cette fin, l’Université d’origine transmet pour chaque candidat à l’Université 

d’accueil : 

- un curriculum vitae ; 

- un relevé de notes complet ; 

- une lettre de motivation, et 

- copie d’une pièce d’identité. 

 

 Le calendrier de la procédure de sélection est le suivant : 

- transmission par l’Université d’origine de la liste des étudiants sélectionnés au plus 

tard le 15 avril ; 

- transmission par l’Université d’accueil de la liste des étudiants sélectionnés au plus 

tard le 30 avril.  

 

 

 

Article 5 

Inscription des étudiants 

 

  

Les étudiants du programme sont inscrits dans chacune des deux universités partenaires. Ils 

s’acquittent des droits de scolarité en vigueur dans leur établissement d’origine. 

L’établissement d’accueil les exonère des droits de scolarité. 

 

 Les étudiants internationaux reçus à Université Côte d’Azur dans le cadre du 

programme de double-diplomation doivent s’acquitter de la Contribution à la Vie Etudiante et 

de Campus - CVEC au préalable. Conformément à la règlementation nationale en France, 

chaque étudiant doit s’acquitter directement de la Contribution à la Vie Etudiante et de Campus 

- CVEC (entrée en vigueur au 1er juillet 2018).  
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Le montant de la CVEC pour l’année 2023/2024 a été fixé au niveau national à 100 €. 

Ce montant est susceptible de révision à chaque rentrée universitaire. Le paiement de cette 

contribution doit se faire, avant l’inscription, auprès du CROUS sur la plateforme 

dématérialisée (https://cvec.etudiant.gouv.fr/). 

 

 

 

 

Article 6 

Mobilité étudiante dans le cadre du programme 

 

  

Les partenaires s’engagent à apporter en tant qu’établissement d’accueil, dans la mesure de 

leurs possibilités, un appui aux étudiants en mobilité, dans la recherche d’un logement 

notamment. 

  

Les frais relatifs à la mobilité (déplacements, hébergement, restauration etc.) sont à la 

charge exclusive des étudiants participant au programme de double-diplôme. 

  

Les partenaires pourront chercher des moyens de prendre part au financement, par 

l’octroi de bourses, de la mobilité des étudiants participant au programme.  

 

 

 

Article 7  

Assurances et visas 

 

 

Les étudiants en mobilité dans l’Université d’accueil s’engagent à souscrire une 

assurance responsabilité civile couvrant les dommages matériels et corporels causés au tiers, 

une assurance rapatriement vers leur pays d’origine ainsi qu’une assurance médicale. 

Chaque étudiant en mobilité est responsable de l'obtention du visa adéquat, et des autres 

documents nécessaires pour aller étudier dans le pays d'accueil. 

 

 

 

Article 8 

Coordination du programme 

 

 

A Université Côte d’Azur, la coordination du programme incombe à :  

- Professeur Andrea Tetamanzi (responsable du Master « Informatique »), 

- Ramon Aparicio Pardo, Maître de Conférences (responsable de la filière internationale.  

https://cvec.etudiant.gouv.fr/
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Ubinet du Master Informatique, responsable de relations internationales de l’EUR 

DS4H).  

  

A I'lnstitut National des Postes et Télécommunications la coordination du programme 

incombe à :  

- Professeur Mohamed Dahchour (directeur adjoint des études),  

-  Mme. Nacima Benomar (responsable des Relations Internationales).  

 

 Les coordinateurs du programme, mentionnés ci-dessus sont chargés de la bonne mise-

en-œuvre de la présente convention. 

 

 

 

Article 9 

Durée de validité 

 

  

La présente convention prendra effet dès l’année universitaire 2024/2025 pour une durée de 

cinq ans et permettra de couvrir les années universitaires suivantes : 2024/2025, 2025/2026, 

2026/2027, 2027/2028, 2028/2029. Elle sera renouvelable d’un commun accord par la 

conclusion d’une nouvelle convention, conformément aux règles en vigueur pour chacun des 

partenaires. 

  

Avant ce terme, chaque partie est en droit de la dénoncer, par courrier motivé en 

respectant un préavis d'une année, envoyé en recommandé avec accusé de réception. Dans un 

tel cas, les parties s'engagent à mener à leur terme leurs obligations au titre de la présente 

convention pour les étudiants déjà inscrits dans le programme quand la dénonciation prend 

effet. 

Toute modification de la présente convention interviendra par voie d’avenant, signé par 

toutes les parties. 

 

 

 

Article 10 

Règlement des différends 

 

 

En cas de différend relatif à la validité, l’interprétation, l’exécution ou la résiliation de 

l’Accord, les Parties s’obligent, préalablement à tout autre recours, à mettre en œuvre leurs 

meilleurs efforts afin de trouver une solution amiable, dans un délai d’un (1) mois à compter de 

la date de notification du litige par l’une des Parties à l’autre. En cas de désaccord persistant et 

passé ce délai, l’affaire sera portée devant la juridiction compétente du lieu de résidence du 

défendeur. La loi applicable sera la loi du lieu où la juridiction est saisie (lex fori). 
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Annexes 

 

Institut National des Postes et Télécommunications : 

 

- Cursus INPT_S3S6 

 

 

 

 

Université Côte d’Azur : 

 

- M1 Informatique parcours IA – Maquette, 

- M1 Informatique – Maquette, 

- M2 Informatique – Maquette. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Nice, le …………………                                   Rabat, le …………………

 

 

Jeanick BRISSWALTER         Ahmed TAMTAOUI 

Président           Directeur par Intérim 

Université Côte d’Azur        Institut National des Postes et Télécommunications 

 

 

 
 

 

 

 


